
 

 
 
 

 
 

   
     
     
  
  
         

20

 

février

 

2023.

 

-

 

Décret

 

n°

 

23/05

 

modifiant

 

et

 

complétant

 

le

 

décret

 

19/17

 

du

 

25

 

novembre

 

2019

 

portant

 

statut,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

d’un

 

établissement

 

public

 

dénommé

 

Fonds

 

minier

 

pour

 

les

 

générations

 

futures,

 

«

 

Fomin

 

»

 

en

 

sigle

 

(J.O.RDC.,

 

7

 

mars2023,

 

n°

 

spécial,

 

col.

 

2)

Le

 

Premier

 

ministre,

Vu

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo,

 

telle

 

que

 

révisée

 

par

 

la

 

loi

 

11-002

 

du

 

20

 

janvier

 

2011

 

portant

 

révision

 

de

 

certains articles de

 

la

 

Constitution

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

du

 

18

 

février

 

2006,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

92

 

alinéas 1,2

 

et

 

4;

Vu

 

la

 

loi

 

007-2002

 

duii

 

juillet

 

2002

 

portant

 

Code

 

minier,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

et

 

complétée

 

par

 

la

 

loi

 

18-001

 

du

 

9

 

mars 2018,

 

spécialement

 

en

 

ses articles 8

 

alinéa

 

3

 

et

 

8

 

bis;

Vu

 

la

 

loi

 

Û8-009

 

du

 

7

 

juillet

 

2008

 

portant

 

dispositions générales applicables aux établissements publics;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-006

 

du

 

14

 

février

 

2021

 

portant

 

nomination

 

d’un

 

Premier

 

ministre;

Vu

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des vice-premiers ministres,

 

des ministres d’État,

 

des ministres,

 

des ministres délégués et

 

des vice-ministres;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

les membres du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les attributions des ministères;

Vu

 

le

 

décret

 

018/2003

 

du

 

26

 

mars 2003

 

portant

 

Règlement

 

minier,

 

tel

 

que

 

modifié

 

et

 

complété

 

par

 

le

 

décret

 

18/024

 

du

 

8

 

juin

 

2018,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

14

 

sexies;

Revu

 

le

 

décret

 

19/17

 

du

 

25

 

novembre

 

2019

 

portant

 

statut,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

d’un

 

établissement

 

public 
dénommé

 

Fonds minier

 

pour

 

les générations futures,

 

«

 

Fomin

 

»

 

en

 

sigle;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

de

 

renforcer

 

le

 

cadre

 

réglementaire

 

et

 

opérationnel

 

du

 

Fonds minier

 

pour

 

les générations futures 
en

 

vue

 

de

 

délimiter

 

son

 

champ

 

d’intervention

 

et

 

de

 

clarifier

 

les mécanismes relatifs à

 

la

 

gestion,

 

à

 

l’investissement,

 

à

 

la

 

transparence

 

et

 

au

 

contrôle

 

dudit

 

Fonds;

Sur

 

proposition

 

de

 

la

 

ministre

 

des Mines;

Le

 

Conseil

 

des ministres entendu;

Décrète:

Art.

 

1er.

 

Les articles 2,4,6,7,21,26,29

 

et

 

35

 

du

 

décret

 

19/17

 

du

 

25

 

novembre

 

2019

 

portant

 

statut,

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

d’un

 

établissement

 

public dénommé

 

Fonds minier

 

pour

 

les générations futures,

 

«

 

Fomin

 

»

 

en

 

sigle,

 

sont

 

modifiés et

 

complétés 
comme

 

soit:

Art.

 

2.

 

Le

 

Fomin

 

a

 

pour

 

mission

 

principale

 

de

 

constituer

 

des richesses matérielles et/ou

 

financières en

 

nature

 

ou

 

en

 

numéraire,

 

en

 

vue

 

de

 

contribuer

 

à

 

la

 

pérennisation

 

de

 

la

 

recherche

 

minière

 

pour

 

garantir

 

l’après-

 

mine,

 

en

 

faveur

 

des générations futures.

Pour

 

la

 

réalisation

 

de

 

sa

 

mission,

 

le

 

Fomin

 

peut

 

procéder:

-

 

au

 

financement

 

de

 

tout

 

ou

 

partie

 

des projets de

 

recherche

 

dans le

 

domaine

 

minier

 

à

 

travers le

 

Service

 

géologique

 

national

 

du

 

Congo;

-

 

au

 

placement

 

des fonds dans les institutions bancaires et/ou

 

financières en

 

vue

 

de

 

générer

 

des revenus 
à

 

son

 

profit;

-

 

au

 

financement

 

de

 

tout

 

ou

 

partie

 

des projets de

 

développement

 

durable

 

dans le

 

domaine

 

de

 

l’industrie

 

minière;

-

 

à

 

la

 

prise

 

de

 

participation

 

dans les entreprises impliquées dans la

 

filière

 

de

 

transformation

 

locale

 

des 
produits miniers ou

 

de

 

carrières et

 

dans les projets de

 

diversification

 

de

 

l’économie

 

nationale.

Art.

 

4.

 

Le

 

patrimoine

 

du

 

Fomin

 

est

 

constitué:

-

 

de

 

tous les biens meubles et

 

immeubles mis à

 

sa

 

disposition

 

par

 

l’Etat

 

pour

 

son

 

démarrage;

 

-de

 

toutes les acquisitions propres jugées nécessaires à

 

son

 

fonctionnement

 

ainsi

 

que

 

des apports 
ultérieurs que

 

l’État

 

et

 

les partenaires nationaux ou

 

internationaux peuvent

 

lui

 

consentir;










